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PRODUITS DE LA PÊCHE - CÔTE EST 

AVAIWPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir 
la concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rende-
ment de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt et unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour 
régulière de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
L'industrie canadienne de la pêche et des produits dérivés 

regroupe les entreprises spécialisées dans la transformation 
et la commercialisation du poisson, des mollusques, des 
crustacés, des plantes et des animaux marins de même 
que de la farine et de l'huile de poisson. Cette industrie se 
divise en trois grands secteurs géographiques : la côte Est 
(Atlantique), la côte Ouest (Pacifique) et l'intérieur où se 
pratique la pêche commerciale en eau douce. Des usines 
transforment les prises des pêcheurs et les récoltes des 
aquaculteurs canadiens ainsi que les produits importés de 
fournisseurs étrangers. En outre, l'industrie canadienne met 
en marché des aliments préparés de marque étrangère pour 
compléter sa gamme de produits. 

Le poisson étant un aliment sain, sa consommation par 
personne, à la hausse depuis latin des années 1980, devrait 
continuer d'augmenter. Au Canada, elle était d'environ 7 kg en 
1989, ce qui est faible comparativement à la consommation 
de viande rouge et de volaille cette année-là, soit 70 et 28 kg 
respectivement, mais ce qui représente tout de même près du 
double de la consommation moyenne de poisson au mondel. 

Le Canada possède la plus longue zone littorale au 
monde et exerce d'importants droits souverains sur les trois 
océans qui le bordent. Environ 7,5 % du territoire canadien, 
le deuxième en importance au monde, sont recouverts d'eau 
douce, soit 16 % des réserves mondiales. 

Le Canada est un des principaux exportateurs de produits 
de la pêche et, pour des centaines de petites collectivités, 
cette industrie représente une source importante d'emplois et 

1 Source Consommation apparente des aliments par personne au Canada, parties I et II, nos 32-229 et 32-230 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
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Figure 1  —  Côte Est, répartition des prises, 1990 

de ressources. En 1990, la valeur de la production dans 
l'industrie de la pêche et des produits dérivés s'élevait à environ 
3,3 milliards de dollars, soit moins de 1 % du produit 
intérieur brut (PIB). Or, ces chiffres ne sont pas un indicateur 
fidèle de l'importance de cette industrie dans les régions où 
sont concentrées ces activités. À Terre-Neuve, par exemple, la 
pêche et la transformation du poisson sont au coeur même de 
l'activité économique de nombreuses collectivités. L'industrie 
de la transformation du poisson est également une activité 
importante à l'île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au 
Nouveau-Brunswick, en Colombie-Britannique et dans l'est 
du Québec. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les régions 
septentrionales des Prairies et certaines collectivités des 
régions côtières, la pêche commerciale est une des rares 
sinon la principale source de revenus, notamment chez 
les Autochtones. 

Ce fascicule fait partie d'une série de six profils décrivant 
l'industrie de la transformation du poisson, soit : 
• Aquaculture 

• Farine et huile de poisson 

• Produits de la pêche — Aperçu 

• Produits de la pêche — Côte est 

• Produits de la pêche — Côte ouest 

• Produits de la pêche — Eau douce. 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie de la pêche de la côte Est se spécialise dans 

la transformation et la commercialisation des trois principales 
espèces de poissons pêchées dans l'océan Atlantique : le 
poisson de fond, qui vit en eau profonde, le poisson pélagique, 
qui vit plus près de la surface, ainsi que les mollusques et 
les crustacés. La morue, le sébaste, l'aiglefin et les poissons 
plats, comme le flétan, le turbot, le flet et la sole, sont au 
nombre des poissons de fond. Par espèces pélagiques, on 
entend les poissons tels que le hareng, le capelan et le 
maquereau. Le homard, la crevette et le crabe font partie des 
crustacés tandis que les pétoncles, les palourdes, les huîtres 
et les moules sont au nombre des mollusques. D'autres 
espèces marines, y compris certaines plantes, sont exploitées 
commercialement, mais à plus faible échelle, dans la région 
de l'Atlantique. 

En 1990, la valeur des débarquements, soit 1,3 million 
de tonnes, s'élevait à 953 millions de dollars. Le sous-secteur 
du poisson de fond, le plus important quant au volume des  

débarquements, cède la première place à celui des mollusques 
et des crustacés pour ce qui est de la valeur des débarquements. 
Les débarquements de poisson de fond (646 161 tonnes — 
morue surtout) représentaient environ la moitié du volume 
total et 41 °A, (388 millions) de la valeur des débarquements 
sur la côte Est (figure 1). Inversement, la valeur des débarque-
ments de mollusques et de crustacés (pétoncle, homard, 
crevette, crabe et palourde principalement), qui ne représentait 
que 17 °/0, ou 227 116 tonnes du volume total des débarque-
ments, s'élevait à 468 millions, soit 49 % de la valeur totale. 
Pour les espèces pélagiques et d'autres espèces de poisson 
(surtout le hareng et le capelan), le volume des débarque-
ments était de 33 0/0, ou 423 407 tonnes, et la valeur de près 
de 10 %, ou 88 millions. Mentionnons enfin la catégorie des 
débarquements divers, d'une valeur de 9 millions. 

En 1990, la valeur des expéditions s'élevait à 2 221 mil-
lions de dollars (681 620 tonnes), soit 67 °Y° de la production 
totale de cette industrie canadienne, et ce, dans les proportions 
suivantes : poisson de fond (comme le poisson frais, les 
produits surgelés et le poisson salé) 46 %; mollusques et 
crustacés 36 °/0; espèces pélagiques et produits divers 
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(poisson frais, produits surgelés, poisson fumé et poisson en 
conserve) 18 °/0. 

La plupart des exportations de poisson de fond, de mol-
lusques et de crustacés ainsi que de poisson pélagique sont 
destinées au marché des États-Unis. Dans le cas du poisson 
de fond, il s'est surtout agi de filets et de blocs surgelés de 
morue, transformés dans les usines américaines en bâtonnets 
de poisson et en produits panés ou enrobés de pâte à frire. La 
surgélation a largement remplacé la technique du salage pour 
conserver le poisson, mais il existe encore des débouchés 
pour le poisson salé. En 1990, la valeur de la production 
canadienne de morue salée, provenant uniquement de la côte 
Est, s'élevait à 187,7 millions de dollars. Le poisson de fond 
(entier et en filet) de l'Atlantique est aussi mis en marché dans 
l'Est canadien et le nord-est des États-Unis. 

En 1990, dans le sous-secteur des mollusques et des 
crustacés de la côte Est, le commerce du homard et des 
produits du homard dominait, avec 39 % de la valeur des 
expéditions, suivi du commerce du crabe (18 %), de la 
crevette (15 %), du pétoncle (14 %), de la palourde (7 %) et 
des autres espèces (7 °/0) (figure 2). Cette année-là, 60 % de 
la production (exprimée en valeur) étaient destinés aux États-
Unis, 15 %, au Japon et à la Communauté européenne (CE) 
et les 10 % restants, à d'autres pays. 

Les exportations d'espèces pélagiques et de leurs produits, 
dont un certain pourcentage est acheminé vers les États-Unis,  

sont principalement destinées à d'autres marchés d'exportation. 
Le capelan femelle et la rogue surgelée de hareng sont surtout 
exportés au Japon. Les autres produits du hareng, y compris 
la sardine en conserve, le hareng saumuré, les filets surgelés 
et le poisson fumé, sont destinés à divers marchés. 

En 1990, selon Statistique Canada, l'industrie regroupait 
377 établissements de transformation (les petites entreprises 
ne font pas partie de ce calcul) comptant sur une main-d'œuvre 
équivalant à 22 124 employés à plein temps au Québec et 
dans les 4 provinces de l'Atlantique (avec 82 % des établisse-
ments et 80 % de l'emploi dans l'Atlantique). Pour leur part, 
les données du ministère des Pêches et des Océans tiennent 
compte des activités des plus petites entreprises et font état 
de 900 exploitations de pêche commerciale sur la côte Est, 
dont les deux tiers sont des entreprises saisonnières offrant 
un emploi à temps partiel à environ 65 000 personnes. 

Dans la région de l'Atlantique, 10 % de la population 
active — cette proportion variant de 25 % sur la côte sud de 
Terre-Neuve à un peu plus de 2 % dans les grandes villes 
comme Halifax — ont en général compté sur l'industrie de la 
pêche comme gagne-pain. Terre-Neuve et la Nouvelle-Écosse 
dominent l'industrie de la pêche dans les provinces de 
l'Atlantique, avec plus de 60 % du volume et de la valeur 
des débarquements ainsi que de l'emploi. 

Par le passé, cette industrie était composée de petites 
entreprises dispersées, incapables de soutenir la concurrence 
livrée sur le marché mondial, un milieu en perpétuelle évolu-
tion dominé par de grandes sociétés étrangères et multina-
tionales. Pour faire suite aux recommandations du rapport 
préparé par le Groupe d'étude des pêches de l'Atlantique 
(rapport Kirby) en 1982, l'industrie a été restructurée et deux 
grandes sociétés, Fishery Products International de Terre-
Neuve ainsi que la Compagnie nationale des produits de la 
mer de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse, ont été créées 
pour remplacer nombre de petites entreprises non rentables et 
faisant double-emploi, réduire la surcapacité de transformation 
et améliorer les activités de commercialisation. Ces deux 
sociétés exploitent des usines de transformation aux États-
Unis et, comme d'autres entreprises canadiennes, expédient 
directement les marchandises à leurs principaux clients et 
retiennent également les services de courtiers et de distribu-
teurs. Dans la région de l'Atlantique, les deux sociétés, de 
même que Clearwater Fine Foods de la Nouvelle-Écosse et 
Connors Bros. du Nouveau-Brunswick, contrôlent presque 
l'ensemble de l'industrie de la pêche et des produits dérivés. 

Ces quatre grandes sociétés préparent tous les genres 
de produits de la pêche. Spécialisées dans la transformation 
du poisson de fond, la Compagnie nationale des produits de 
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Figure 4 — Expéditions et débarquements 

la mer et Fishery Products International s'occupent également 
du commerce au détail et vendent directement à l'industrie 
de l'alimentation. Les deux sont propriétaires de chalutiers et 
s'approvisionnent également en matières premières auprès de 
pêcheurs indépendants. Clearwater Fine Foods, qui a débuté 
dans l'industrie du homard, s'intéresse encore principalement 
au commerce des mollusques et des crustacés, possède ses 
propres bateaux et achète également les prises d'entrepreneurs 
indépendants. Mieux connue pour ses usines de mise en 
conserve de la sardine, Connors Bros. veille également à la 
transformation du hareng en divers produits et joue main-
tenant un grand rôle dans le domaine de la salmoniculture. 

Sur la côte Est, l'industrie de la transformation et de 
la commercialisation du poisson, des mollusques et des 
crustacés dépend presque entièrement des réserves de 
l'océan, mais l'aquaculture a réalisé de véritables percées, 
entre autres dans le commerce du saumon de l'Atlantique et 
des moules. En 1989, les recettes de l'industrie s'élevaient à 
2,1 milliards de dollars, dont 40 millions sont directement 
attribuables aux activités des entreprises aquacoles. Celles-ci 
s'occupent principalement de l'élevage et du commerce du 
saumon de l'Atlantique, une espèce en plus grande demande 
sur de nombreux marchés. Dans les domaines de l'élevage 
du homard et de la mytiliculture, les techniques aquacoles 
servent également à accroître la productivité et la qualité. Ces 
techniques sont à l'essai pour d'autres espèces, notamment 

. Leitir ' 

les pétoncles, les huîtres et certains poissons de fond qui se 
vendent un bon prix. 

Rendement 
La croissance qui a caractérisé la plupart des sous-

secteurs de cette industrie jusqu'à latin des années 1980 a 
été suivie d'une période de ralentissement et même, dans 
certains cas, d'un recul attribuable à la récente récession. 
Le nombre des établissements est graduellement passé de 
331 en 1984 à 383 en 1989 avant de se stabiliser à 377 en 
1990 (figure 3). Au chapitre de l'emploi, les écarts sont 
encore plus grands, la main-d'oeuvre passant de 20 830 à 
25 950 personnes de 1984 à 1987, avant de baisser à nouveau 
à22 124 en 1990. 

La valeur des expéditions, qui était de 1 393 millions de 
dollars en 1984, est passée à 2 249 millions en 1988 avant 
d'accuser un léger repli à 2 221 millions en 1990 (figure 4). 
Après avoir atteint un sommet de 1 117 millions en 1987, la 
valeur totale des débarquements a graduellement baissé avant 
de se stabiliser à 953 millions en 1990. De 1984 à 1990, le 
volume des débarquements est demeuré relativement stable, 
se situant entre 1,1 et 1,3 million de tonnes par année. 

La croissance à long terme de cette industrie depuis le 
début des années 1970 a permis au Canada d'occuper une 
place de choix sur le marché mondial. Alors que ses activités 
se résumaient surtout par le passé à approvisionner le 
marché de gros de Boston, le Canada est l'un des plus grands 
exportateurs de produits de la pêche. 
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Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Le principal facteur touchant la vitalité de l'industrie de 

la pêche de l'Atlantique est la disponibilité des réserves. 
L'événement le plus marquant des vingt dernières 

années dans le domaine de la gestion des pêches est sans 
conteste la reconnaissance par la Conférence sur le droit de 
la mer dans les années 1970 d'une plus grande compétence 
territoriale des États côtiers sur les ressources marines, ce 
qui a conduit le Canada à déclarer, le 1 er janvier 1977, qu'il 
étendait sa zone de pêche exclusive à 370 km (200 milles 
marins), décision acceptée par la plupart des nations 
(figure 5). Cette zone renferme bon nombre des meilleurs 
habitats du poisson de fond qui parsèment le vaste plateau 
continental au large de la côte est du Canada. À l'intérieur de 
cette zone, la gestion des ressources relève du Canada qui 
établit et répartit des quotas de pêche tant pour les pêcheurs 
canadiens qu'étrangers. Trois régions du plateau continental 
où d'importants stocks de poisson de fond ont établi leur 
territoire se trouvent à l'extérieur de la zone de pêche 

exclusive, où le Canada n'a aucune autorité sur les prises des 
pêcheurs étrangers. 

Les stocks de poisson de fond au large de la côte Est 
ont doublé et même triplé de 1977 à 1989, soit depuis que 
le Canada s'occupe de la gestion des ressources à l'intérieur 
de la zone de pêche exclusive. Or, en raison de phénomènes 
naturels et de la pêche commerciale, certains stocks ont 
augmenté plus lentement. Dans le cas de la morue du Nord, 
l'évaluation des stocks par le Comité scientifique consultatif 
des pêches canadiennes dans l'Atlantique fait état d'une 
diminution rapide depuis 1989 de la biomasse de morue 
du Nord, notamment du nombre de morues adultes en âge 
de frayer. 

La morue du Nord, qui vit dans la zone du plateau 
continental à l'est de Terre-Neuve et du Labrador, domine 
cette industrie. Selon certaines données, elle représentait des 
recettes de 700 millions de dollars pour l'économie cana-
dienne en 1991, une année de faible rendement. Pour pro-
téger les réserves et veiller à la viabilité de cette industrie, les 
quotas ont été progressivement réduits de 266 000 tonnes 
en 1988 à 185 000 tonnes au début de 1992. Ces dernières 
années, les prises réelles des pêcheurs canadiens étaient 
inférieures aux quotas établis. 

En raison de l'épuisement des stocks de poissons en 
âge de frayer, le ministère des Pêches et des Océans a imposé 
un moratoire de deux ans à compter du 1 er juillet 1992 sur 
la pêche de la morue du Nord. La CE a également imposé un 
moratoire sur la morue du Nord et le flet à l'extérieur de la 
zone de 370 km. De plus, le Canada a émis certaines restric-
tions sur la pêche du capelan, élément vital de la chaîne ali-
mentaire de la morue du Nord. Ces moratoires s'appliquent à 
la morue du Nord, qui représente 40 % de l'industrie de la 
pêche de Terre-Neuve. 

En août 1993, le ministère des Pêches et des Océans 
imposait un autre moratoire sur la morue et le carrelet dans 
certains zones au large de la côte Est. De ce fait, la pêche à 
la morue a été interdite dans la partie sud du golfe du Saint-
Laurent, la baie de Sydney, l'est du plateau Scotian et la côte 
sud de Terre-Neuve. Il en est de même avec la pêche au 
carrelet au large de la côte sud de Terre-Neuve. 

Des mesures ont été prises pour faciliter l'adaptation 
des collectivités, des pêcheurs et du personnel des usines de 
transformation du poisson durant la période du moratoire. 
Divers genres d'aide financière sont actuellement envisagés 
pour venir en aide aux propriétaires de bateaux et d'usines. 

La plupart des pays qui pêchent au large de la côte Est 
sont membres de la Northwest Atlantic Fisheries Organization 
(NAFO), fondée en 1979 pour évaluer les stocks et établir les 
quotas à l'extérieur de la zone de pêche exclusive. Or, les pays 
sont libres de se conformer aux décisions de cet organisme et 



plusieurs pays, dont certains membres de la NAFO, dépassent 
leurs quotas, accentuant ainsi le problème de la baisse des 
stocks de poisson de fond, notamment de la morue. Le cours 
de la morue a par conséquent augmenté, ce qui a favorisé le 
commerce d'espèces meilleur marché, comme le merlu. 

La structure du sous-secteur des mollusques et des 
crustacés de la côte Est varie selon l'espèce, mais celui-ci est 
généralement concurrentiel sur le marché mondial. L'habitat 
favorable aux espèces commerciales le long de la côte de 
même que la proximité d'un important marché américain 
offrent un avantage concurrentiel à cette industrie canadienne. 
En outre, les entreprises au pays utilisent non seulement les 
méthodes d'exploitation traditionnelles, mais mettent à profit 
les techniques aquacoles pour améliorer la qualité du produit, 
notamment pour la vente de moules et de homards vivants. 

Dans le cas des espèces pélagiques, dont le capelan, 
le hareng et le maquereau, la saison de la pêche influe sur 
la part du marché qu'occupe cette industrie. La concurrence 
internationale étant particulièrement vive et la récolte se 
faisant plus tard au pays par rapport à d'autres régions, le 
Canada est un fournisseur secondaire. La récolte de capelan, 
notamment de capelan rogué destiné principalement au marché 
japonais, se fait après celle de la Norvège et de la Communauté 
des États indépendants. Par contre, les Japonais préfèrent les 
poissons pris dans les eaux canadiennes parce qu'ils sont 
généralement plus gros. 

Le Canada occupait une place enviable sur le marché 
européen du filet surgelé de hareng vers la fin des années 
1970, alors que les stocks de la mer du Nord et de la mer 
Baltique étaient épuisés par la surpêche. Toutefois, il a vu 
sa part du marché européen baisser depuis le rétablissement 
des stocks dans cette région, les usines de transformation 
européennes s'approvisionnant de nouveau auprès de four-
nisseurs locaux. Pour le Japon, la côte Est est l'un des 
principaux fournisseurs de rogue de hareng surgelée laquelle 
sert à la préparation d'un produit aromatisé de plus en plus 
populaire. 

Le Canada n'est généralement pas concurrentiel sur le 
marché mondial du maquereau, troisième espèce pélagique 
en importance. Les coûts de la récolte et de la production au 
Canada sont plus élevés que ceux d'autres pays producteurs, 
notamment les pays du Pacifique du Sud-Ouest, qui disposent 
de stocks plus abondants. Cette espèce est mise en marché 
de trois façons : le maquereau non transformé utilisé comme 
appât, la mise en conserve de petites quantités de cette espèce 
distribuée principalement dans le cadre de programmes inter-
nationaux d'aide alimentaire et enfin le maquereau fumé 
vendu dans le commerce. 

Facteurs liés au commerce 
Bien que la consommation de produits de la pêche au 

Canada dépasse la moyenne mondiale, la survie des usines 
canadiennes de transformation du poisson dépend de leurs 
activités sur les marchés d'exportation. Tant les entreprises 
de la côte Est et de la côte Ouest que celles qui pratiquent la 
pêche commerciale en eau douce réussissent sur les marchés 
étrangers. De 1984 à 1990, la valeur des exportations cana-
diennes par rapport à celle des expéditions est demeurée 
relativement stable, soit entre 74 et 88 %. Les stocks de pois-
sons, la réduction et l'élimination des barrières tarifaires et 
non tarifaires, les fluctuations des cours du change et la 
concurrence livrée par d'autres fournisseurs détermineront 
si le Canada conservera cette position. 

L'industrie des produits de la pêche et des produits dérivés 
doit composer avec diverses entraves au commerce — tarifs, 
quotas et autres barrières non tarifaires — que le Canada vise 
à éliminer dans le cadre des négociations commerciales mul-
tilatérales de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT). Le Japon, par exemple, impose un tarif 
relativement élevé sur la morue de même que des quotas de 
pêche qui limitent davantage les importations. La CE accorde 
des tarifs préférentiels à certains, mais non à tous, ses pays 
fournisseurs. Pour certains produits, y compris la morue, elle 
a établi un système de prix de référence pour protéger son 
industrie d'une concurrence déloyale, écartant par le fait même 
les stratégies de commercialisation axées sur le prix, même 
lorsque de plus faibles coûts de production justifient un prix 
plus bas. 

Parmi les autres barrières non tarifaires, citons l'étique-
tage, les normes régissant les produits ainsi que les règlements 
en matière de santé et de sécurité. Par exemple, l'application 
de règlements de manière à désavantager les produits importés 
constitue une pratique déloyale, surtout lorsque les douaniers 
mettent en quarantaine les produits périssables, pour faire des 
tests microbiologiques, et lorsque les tests ont déterminé que 
les marchandises sont avariées. 

L'application sélective de règles ou de règlements en 
vigueur de même que la création de règles inopportunes visant 
certains produits sont d'autres exemples de barrières non tari- 
faires faisant obstacle au commerce international. En 1991, 
par exemple, les règlements adoptés par les États-Unis sur la 
taille minimum du homard pour protéger ses stocks de la sur- 
pêche ont barré l'accès de ce marché au homard canadien. 

L'industrie de la pêche de la côte Est envisage générale-
ment d'un bon oeil l'évolution de l'organisation et des pratiques 
commerciales de la CE résultant de l'intégration économique 
des pays membres le l er  janvier 1993. L'établissement de 
normes et de règlements commerciaux communs simplifiera 
le commerce avec les pays membres. Avec l'adhésion 
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éventuelle d'autres pays, la CE pourrait profiter d'un avantage 
concurrentiel à titre de fournisseur, mais cet avantage est 
compromis par la diminution générale des stocks des espèces 
les plus populaires de poisson de fond. Dans l'éventualité 
où il se formerait de puissants regroupements d'acheteurs 
représentant les intérêts de plusieurs pays de la CE, les petits 
fournisseurs ne seront peut-être pas en position de force pour 
négocier des conditions favorables. 

Avant l'entrée en vigueur, le 1er janvier 1989, de l'Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALE), les 
tarifs imposés sur les produits canadiens de la pêche destinés 
aux États-Unis étaient inexistants ou peu élevés pour la plupart 
des produits non transformés du poisson et pouvaient atteindre 
30 'Vo dans le cas de certains produits transformés. Environ 
32 % des produits de la pêche exportés par le Canada aux 
États-Unis, d'une valeur de quelque 444 millions de dollars, 
étaient assujettis aux droits de douane américains; pour les 
importations canadiennes de produits de la pêche en prove-
nance des États-Unis, ces chiffres étaient de l'ordre de 15 °h 
et de 40 millions. Les tarifs élevés ne favorisant pas l'exporta-
tion de certains aliments prêts à cuire, certaines entreprises 
canadiennes ont construit des usines de transformation 
aux États-Unis. 

Depuis le 1er janvier 1993, les tarifs sur le commerce 
des produits de la pêche entre le Canada et les États-Unis ont 
été éliminés, augmentant ainsi les occasions d'affaires des 
entreprises canadiennes de transformation du poisson aux 
États-Unis, leur principal marché d'exportation, au dépend de 
leurs plus grands concurrents, soit la Norvège, le Danemark 
et l'Islande. Le tableau suivant donne un aperçu des principaux 
articles et des incidences de l'ALE sur l'industrie canadienne. 

L ALE et les produits de la pèche 

Conséquences économiques 

avantages importants découlant 
de l'accroissement des activités de 
transformation à valeur ajoutée 

mesure de sauvegarde importante 
pour les exportations de poisson 

aucun changement important 

augmentation des exportations au fil 
des ans 

compétitivité accrue et immédiate 
découlant d'investissements plus 
importants 

un plus grand accès au marché 
américain 

Plusieurs autres articles de l'ALE sont avantageux pour 
l'industrie. Le système binational de règlement des différends 
dans les cas de réglementation antidumping et de droits com-
pensatoires est particulièrement important. L'accent porte sur 
la consultation et le règlement des différends, mais également 
sur l'arbitrage obligatoire. L'interprétation des droits compen-
satoires et des lois antidumping américains de même que les 
règlements et les définitions qui y sont associées ont parfois 
limité l'accès des produits canadiens sur le marché américain. 
Or, les conclusions des États-Unis en matière de droits com-
pensatoires et de lois antidumping étant examinées par un 
groupe spécial binational, les exportateurs canadiens sont 
assurés que les affaires portées devant ce groupe seront 
entendues de façon impartiale, en temps opportun. 

Aux termes de l'ALE, les restrictions quantitatives au 
commerce, imposées au titre de la pénurie ou de la gestion 
des ressources, visent à maintenir les parts traditionnelles des 
ressources disponibles. Certaines dispositions provinciales 
de contrôle sur l'exportation de produits non transformés du 
poisson sont également protégées en vertu de l'ALE. 

Les gouvernements des deux pays se sont entendus pour 
maintenir les règlements visant à protéger la vie humaine, 
animale et végétale. Compte tenu de la nécessité d'établir des 
règles et des normes techniques tout en cherchant à favoriser 
le commerce, les deux pays travaillent à l'harmonisation de la 
réglementation technique. Ils ont convenu de ne pas se servir 
de ces normes techniques pour restreindre le commerce des 
produits de la pêche, ce qui est une décision importante pour 
les entreprises canadiennes car les normes américaines com-
promettaient certaines exportations de produits ces dernières 
années. Au nombre des restrictions commerciales américaines 
les plus importantes, mentionnons les règlements du U.S. 
Food and Drug Administration sur la teneur en mercure de 
l'espadon, les normes sur la taille minimum des poissons, 
notamment celles du New England Fisheries Management 
Council touchant les importations de poisson de fond, de 
homard et de pétoncle, de même que les interdictions par les 
États du Minnesota et du Michigan sur la vente de poisson 
fumé à froid. Le système binational de règlement des différends 
s'occupera des normes techniques toujours en vigueur qui 
constituent une entrave au commerce. L'élimination de 
telles barrières techniques stimulera vraisemblablement les 
exportations de poissons canadiens aux États-Unis. 

Les dispositions de l'ALE sur les investissements 
étrangers prévoient un traitement équitable, et ce, aux termes 
de lois futures pour les entreprises et les investisseurs améri-
cains et canadiens dans l'un et l'autre pays. Les investissements 
étrangers peuvent assurer la viabilité et accroître la compéti-
tivité du secteur de la transformation grâce à l'injection de 
capitaux, à un accès plus sûr et diversifié aux marchés, à 
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l'échange de technologie et à la création ou au maintien 
des emplois. 

Les pouvoirs permettant au ministre des Pêches et des 
Océans de s'assurer que la population canadienne continue 
de profiter de ses ressources halieutiques demeurent inchangés. 
L'ALE protège la politique canadienne actuelle limitant les 
sociétés étrangères à un intérêt minoritaire dans les bateaux 
canadiens licenciés ou les entreprises canadiennes proprié-
taires de bateaux licenciés ou autorisées à certains quotas. 
Aucune disposition de l'ALE n'autorise les bateaux américains 
à avoir directement ou indirectement accès aux stocks cana-
diens. De plus, les politiques canadiennes sur l'accès de 
sociétés étrangères à la zone de pêche exclusive du Canada 
demeurent les mêmes, y compris les lignes de conduite régis-
sant la « vente directe en mer ou à quai » (les ventes directes 
par les pêcheurs canadiens à des acheteurs étrangers). 

Le 12 août 1992, le Canada, le Mexique et les États-Unis 
s'entendaient sur un Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA). Lorsqu'il aura été ratifié par chacun des trois pays, 
cet accord entrera en vigueur le l er  janvier 1994. L'ALENA 
permettra d'abolir graduellement les tarifs sur les exportations 
canadiennes destinées au Mexique. La majorité d'entre eux 
seront éliminés en dix ans, les autres en quinze ans. Cet 
accord élimine immédiatement les droits imposés par le 
Mexique sur le crabe, l'aiglefin et le poisson fumé. Les tarifs 
sur les huîtres et le poisson transformé seront éliminés en 
cinq étapes. L'ALENA abolira également la plupart des 
conditions d'octroi de licences d'importations mexicaines et 
élargira l'accès aux principaux marchés publics du gouverne-
ment mexicain. Il rendra les procédures douanières plus 
rationnelles, plus précises et moins sujettes à une interpréta-
tion unilatérale. Enfin, la politique du Mexique en matière 
d'investissements sera libéralisée, ce qui ouvrira la porte 
aux investisseurs canadiens. 

Des articles supplémentaires de l'ALENA libéraliseront le 
commerce dans des domaines comme le transport par voie de 
terre et d'autres secteurs de services. L'ALENA est le premier 
accord commercial comportant des dispositions visant la 
protection des droits à la propriété intellectuelle. Il clarifie 
aussi les règlements touchant le contenu nord-américain et 
empêche les responsables américains et canadiens des règle-
ments en matière d'énergie de briser leurs contrats, L'entente 
améliore les mécanismes de règlement des différends contenus 
dans l'ALE et réduit le recours aux normes en tant qu'obstacles 
au commerce. L'ALENA prolonge de deux ans l'utilisation des 
régimes de remboursement à l'exportation des droits d'entrée, 
reportant à 1996 la date d'élimination prévue par l'ALE. Ce 
régime fera ensuite place à un système de remboursement 
permanent. 

Facteurs technologiques 
L'on compare souvent le degré d'avancement et des 

applications de la technologie au Canada à celui d'autres 
régions comme l'Europe ou le Japon. Pour évaluer la position 
actuelle du Canada par rapport à l'industrie mondiale, Industrie, 
Sciences et Technologie Canada (ISTC) a organisé en Europe, 
en 1991, une mission canadienne sur la technologie des 
pêches. Selon les conclusions de cette mission, la technologie 
européenne ressemble sensiblement à la technologie cana-
dienne et l'application généralisée des techniques de pointe 
en Europe s'explique en partie par les salaires élevés qui 
encouragent la mécanisation. Par contre, les techniques de 
conservation, essentielles au secteur canadien en raison de 
l'expédition des produits de la pêche sur de longues distances 
au pays, ne sont pas aussi poussées en Europe. 

Au Canada, en raison du caractère saisonnier de l'industrie 
de la pêche, les innovations exigeant d'importantes mises de 
fonds ne représentent généralement pas des choix intéressants 
pour le secteur de la transformation des produits de la pêche. 
Par contre, les récents projets de modernisation visaient à 
améliorer la qualité du produit et d'importantes percées méri-
tent d'être signalées au chapitre de la manutention du poisson, 
de la pêche à la livraison du produit final. L'emballage et la 
surgélation en mer sont de plus en plus répandus. Clearwater 
Fine Foods a innové en mettant au point un système permettant 
d'expédier du homard vivant à n'importe quel marché au monde. 
Elle a également aménagé une homarderie sur terre ferme 
lui permettant de contrôler le cycle de mue des homards et 
d'assurer la mise en marché de homards vivants toute l'année. 

La transformation des produits de la pêche n'est pas une 
activité axée sur la technologie, mais l'industrie de la pêche 
de la côte Est utilise à bon escient les techniques nécessaires 
à la bonne marche de ses activités et à ses besoins de com-
mercialisation. En collaboration avec le Marine Institute de 
St. John's, à Terre-Neuve, la société canadienne Terra Nova 
Fishery, a créé un procédé industriel s'inspirant d'une tech-
nique japonaise servant à apprêter des bâtonnets de simili-crabe 
à partir du surimi, pâte de poisson servant au Japon à la pré-
paration de divers aliments et goûters légers à base de pois-
son. Dans la plupart des pays, la goberge de l'Alaska, l'espèce 
la plus pêchée au monde, sert à la production de surimi. Terra 
Nova Fishery, par contre, se sert de morues de petite taille 
pour la préparation de bâtonnets de simili-crabe et d'autres. 

La Compagnie nationale des produits de la mer exerce 
des activités saisonnières dans son usine à la fine pointe de la 
technologie d'Arnold's Cove, à Terre-Neuve, où elle transforme 
le poisson en produits de consommation courante. Fishery 
Products International a construit une usine à Marystown, à 
Terre-Neuve, pour accroître le rendement de ses activités de 
transformation du poisson en fabriquant des sous-produits 



protéiques comestibles de grande qualité. La Compagnie 
nationale des produits de la mer a également lancé sur le 
marché une vaste gamme de produits de consommation à 
base de poisson, dont la plupart peuvent être réchauffés au 
four à micro-ondes. Fishery Products International a lancé ce 
genre de plats préparés au Japon. Soulignons l'importance de 
ces innovations sur le plan du produit, beaucoup plus axées 
sur les besoins du marché que sur les ressources. De concert 
avec l'industrie alimentaire américaine, les entreprises cana-
diennes ont également mis au point divers produits, dont les 
portions individuelles, pour satisfaire une certaine clientèle. 

Autres facteurs 
Outre la zone de pêche exclusive et le moratoire sur la 

morue du Nord et le carrelet visant une saine gestion des 
ressources, l'industrie de la pêche de la côte Est est assujettie 
à diverses mesures réglementaires pour protéger la santé 
publique. 

Pour veiller à la qualité de l'environnement, il faut imposer 
d'autres règlements. L'industrie reconnaît le bien-fondé de ces 
règlements, mais leur application soulève quelques difficultés. 
En raison du caractère décentralisé et saisonnier de cette 
industrie, plusieurs usines n'ont pas les moyens d'adopter 
certaines techniques permettant de transformer les carcasses 
de poisson en produits utiles, comme la farine et l'huile 
de poisson. Compte tenu de l'importance des marchés 
d'exportation pour cette industrie et pour ne pas compromettre 
la situation concurrentielle du Canada par rapport à celle 
d'autres pays plus lents à adopter des mesures de protection 
de l'environnement, il faut choisir le moment opportun avant 
d'imposer des normes écologiques à l'industrie canadienne. 
Mentionnons cependant que des progrès ont été enregistrés, 
mais qu'il faut poursuivre les recherches. Pour plus de détails, 
voir le profil de l'industrie intitulé Farine et huile de poisson. 

Évolution du milieu 

À l'origine, la transformation du poisson au Canada 
visait la conservation du poisson jusqu'à destination sur le 
marché. Il s'agissait principalement de produits de première 
transformation, comme les blocs de morue surgelée, ou les 
denrées de base comme le saumon en conserve. Ces produits 
provenant de divers fournisseurs ressemblaient à toutes fins 
pratiques à ceux des concurrents étrangers et ne représentaient 
aucun avantage concurrentiel autre que le prix ou la réputation 
de qualité et de fiabilité de l'entreprise. L'industrie utilise 
encore largement cette méthode de commercialisation axée 
sur les ressources. Par contre, de plus en plus, les entreprises 
les plus novatrices, surtout celles qui doivent composer avec  

une concurrence plus vive et plus difficile de fournisseurs 
étrangers, visent plutôt à répondre aux besoins du marché. 
Les quotas individuels et transférables ainsi que le Programme 
d'allocations à l'entreprise du ministère des Pêches et des 
Océans, qui permet aux entreprises autorisées de faire coïncider 
leurs prises à la demande, de même que les possibilités de 
l'aquaculture et de la biotechnologie pour contrôler la qualité 
du poisson et satisfaire la demande favoriseront cette tendance. 

Divers facteurs externes, comme la disponibilité des 
réserves, les conditions du marché et de l'économie de même 
que les compétences des entreprises sur le plan du fonction-
nement et de la commercialisation, continueront d'influer sur 
la compétitivité de l'industrie des produits de la pêche de la 
côte Est. Cette dernière étant axée sur les marchés d'exportation, 
il faut replacer ces facteurs dans une perspective mondiale. 
Les usines canadiennes de transformation du poisson de 
fond ne seront pas uniquement touchées par les diverses 
politiques de gestion des ressources, notamment le moratoire 
imposé sur la morue et le carrelet dans certaines zones, mais 
aussi par les décisions d'autres nations jouissant d'importantes 
réserves de poisson de fond. Ainsi, le projet de préparer des 
filets et non du surimi avec un certain pourcentage des prises 
de la goberge de l'Alaska dans la zone de pêche américaine 
pourrait faire baisser aux États-Unis les ventes de filets de 
morue canadienne de catégorie économique. 

Les entreprises délaissent de plus en plus les stratégies 
de commercialisation du passé, axées sur les produits de base, 
ce qui aura d'importantes répercussions sur le rendement de 
l'industrie. Elles sont plus attentives à l'évolution du marché, 
tant sur le plan de la qualité que celui du développement 
du produit. 

En raison de l'évolution démographique et culturelle, il 
faut s'attendre à des changements sur plusieurs marchés. Les 
aliments prêts à cuire, produits à valeur ajoutée boudés par 
certains marchés il y a quelques années à peine, intéressent 
davantage le consommateur. Au Japon, par exemple, les 
entreprises canadiennes ont percé avec des produits comme 
la rogue de hareng aromatisée et les plats prêts à servir. 
Le poisson est considéré comme un aliment sain et, dans 
plusieurs pays, gagne du terrain sur d'autres formes de 
denrées protéiques. Sur les marchés où l'on préfère le 
poisson frais, le style de vie est en train de changer et les 
aliments prêts à cuire gagnent de plus en plus du terrain. 

En général, le poisson frais coûte cher. Denrée périssable, 
il faut beaucoup de soins pour offrir un produit de qualité sur 
le marché. La demande de produits à forte valeur ajoutée que 
l'industrie préfère commercialiser proviendra des pays riches. 
Les entreprises de transformation du poisson doivent donc 
trouver des débouchés pour ce genre de produits afin de com-
penser la percée de produits de qualité inférieure, notamment 



les espèces plus économiques, comme le merlu et la goberge 
de l'Alaska, qui remplacent la morue dans les produits comme 
les bâtonnets de poisson et le poisson pané. 

Il faut vulgariser le poisson comme tel pour accroître 
sa part du marché de l'alimentation, dominé actuellement 
par la viande et la volaille. Dans certains pays, en raison 
des traditions et de la culture, l'on consomme beaucoup plus 
de poisson qu'au Canada, par contre dans d'autres comme 
l'Allemagne, l'Italie et la Grande-Bretagne, l'on en consomme 
moins. Par le passé, les initiatives visant à mieux faire con-
naître le produit et à renseigner le consommateur ont contribué 
à accroître le taux de consommation de poisson. Les activités 
actuelles de commercialisation visent entre autres à améliorer 
la livraison aux points de vente et ainsi accroître la qualité et 
la disponibilité des produits. Puisque le bassin de consom-
mateurs le plus important au pays est situé à 2 000 km de 
la côte, des réseaux sont mis en place pour livrer le poisson 
de première qualité le plus rapidement possible, exposer la 
marchandise de façon attrayante et en assurer la vente par 
un personnel qualifié. Dans de nombreux supermarchés des 
grandes villes de l'Ontario et du Québec, on retrouve des 
comptoirs de poisson bien aménagés où des employés 
informés peuvent conseiller le client. 

Dans plusieurs pays, le terme sardine désigne un certain 
nombre d'espèces de poisson dont le hareng. Connors Bros. 
est un des principaux producteurs de sardines en boîte au 
monde, utilisant du hareng jeune ou encore du hareng saur. 
La CE, toutefois, se propose d'exclure le hareng de la liste 
des poissons reconnus par l'appellation sardine sur la boîte, 
ce qui risque de nuire aux exportations canadiennes sur ce 
marché; pour le Canada il s'agirait alors d'une barrière non 
tarifaire. Au moment de la préparation de ce profil, des 
négociations étaient en cours afin que le terme sardine » 
continue de désigner ce produit canadien. 

Évaluation de la compétitivité 

La compétitivité des produits de la pêche commerciale 
de la côte Est varie selon le produit et le marché. L'industrie 
a généralement réussi à s'adapter, tant sur le plan des prises 
que celui de la stratégie de commercialisation. Les efforts 
visant à restaurer et à protéger les stocks de poissons et à 
devancer la concurrence au chapitre du service, de la qualité 
et du prix sont au cœur même des activités courantes de ges-
tion au sein de l'industrie. Pour demeurer concurrentiels face 
à la mondialisation des marchés, les entreprises de transfor-
mation doivent par tous les moyens se tenir à la fine pointe de 
la technologie et des méthodes de commercialisation. 

Sur la plupart des marchés, même ceux où le Canada 
compte parmi les principaux fournisseurs étrangers, l'industrie 
locale répond en grande partie à la demande. Le Japon, par 
exemple, le plus important consommateur de poisson au monde, 
est également le pays qui en récolte le plus, comblant 90 % 
de la demande intérieure. Les entreprises canadiennes qui 
ont réussi au Japon se sont limitées à un produit particulier, 
comme le homard vivant, ou à des espèces comme le sébaste, 
le crabe des neiges ou la rogue de hareng, les stocks japonais 
ne pouvant répondre à la demande à court et à moyen termes. 

Dans l'ensemble, en raison de sa proximité et de son 
envergure, le marché américain demeure le principal débouché 
du Canada. Aux prises avec la concurrence de produits de 
catégorie économique sur ce marché, les entreprises cana-
diennes cherchent plutôt à y vendre des produits de qualité 
supérieure. Au chapitre du commerce de la morue canadienne, 
la concurrence est plus vive aux États-Unis, où la goberge de 
l'Alaska se vend plus en filets que pour la préparation de suri-
mi. Le poisson de fond canadien jouit d'une position enviable 
sur le marché américain et certaines percées intéressantes 
sont à signaler au Japon. Le Canada n'est pas au nombre des 
principaux fournisseurs sur le marché européen du poisson 
de fond et sa compétitivité sur ce marché n'est pas appelée à 
s'améliorer sensiblement alors que des régimes tarifaires 
préférentiels sont en vigueur entre la CE et les pays scandinaves. 

La sardine canadienne est compétitive sur les marchés 
mondiaux et le hareng saur et saumuré est concurrentiel aux 
États-Unis. La rogue de hareng surgelée des producteurs 
canadiens de la côte Est relève avec succès la concurrence 
de produits semblables d'autres producteurs de l'Atlantique 
Nord sur le marché en pleine croissance du Japon. Le filet de 
hareng surgelé canadien, dont d'importantes quantités ont été 
exportées en Europe durant la période de pénurie des stocks 
de la mer du Nord et de la mer Baltique, n'y est plus concur-
rentiel depuis le rétablissement des stocks européens. Les 
mollusques et les crustacés canadiens sont généralement 
concurrentiels, et le marché mondial semble être en mesure 
d'absorber la hausse prévue de la production. Certaines 
espèces de poisson ne peuvent soutenir la concurrence 
internationale en raison, soit de l'instabilité des réserves ou 
de coûts de production, soit des faibles quantités pêchées, 
comme le maquereau. 

Certaines usines ont dû fermer en raison d'une pénurie 
de poissons de fond dont la morue. A cela s'ajoutent les 
difficultés liées aux prix et aux tarifs lorsqu'il s'agit de com-
mercialiser les espèces pélagiques. Les entreprises qui 
dépendent d'un approvisionnement soutenu pour poursuivre 
d'importants programmes de développement des marchés de 
marques connues ont dû modifier leurs plans de commercia-
lisation à long terme. La politique canadienne de gestion des 

10 



ressources vise le renouvellement des stocks de poisson à un 
rythme satisfaisant, l'essor de l'industrie canadienne de la 
pêche ainsi que le respect des obligations du Canada aux ter-
mes du Droit de la mer et des arrangements bilatéraux. 

L'offre et la demande étant faibles, ce marché ne s'est 
pas pleinement développé. Le rendement actuel de l'industrie 
doit être examiné à la lumière du ralentissement économique 
aux États-Unis, principal marché d'exportation. Cette industrie, 
qui a connu des conditions économiques défavorables, a dû 
relever des défis sans précédent depuis 1973. Les hausses 
du prix du carburant au cours des vingt dernières années, 
de cinq à six fois plus élevé (compte tenu de l'inflation), ont 
contribué à resserrer sensiblement les prix de revient au sein 
de l'industrie. La récession de 1981-1982 a également eu 
des répercussions sur le marché intérieur et a contribué à faire 
baisser les prix sur le marché mondial. Toutefois, une infra-
structure concurrentielle bien établie, une solide expérience 
de la transformation et de la commercialisation, ainsi que la 
demande sur le marché, sont les facteurs qui permettront à 
cette industrie de regagner du terrain. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou sur 
les études et les initiatives sectorielles d'ISTC (voir la 
page 15), s'adresser à la 

Direction générale des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Attention : Produits de la pêche — Côte est 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 941-4263 
Télécopieur. (613) 941-3776 



Canada 

Établissementsa 

Emploia 

Expéditionso 
(millions de $) 

(milliers de tonnes) 

Établissementso 331 	324 	335 	344 	371 	383 	377 

'RINCIPALES STATISTIQUES 
1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

397 	390 	404 	414 	453 	472 	460 

24 372 	26 964 	28 934 	31 171 	31 086 	30 498 	27 617 

	

1 980 	2 476 	2 956 	3 146 	3 340 	3 225 	3 303 

	

699 	792 	804 	860 	881 	899 	957 

Valeur des débarquementso (millions de $) 902 	1 131 	1 358 	1 648 	1 628 	1 496 	1 509 

Débarquementso (milliers de tonnes) 	 1 284 	1 446 	1 513 	1 568 	1 653 	1 606 	1 647 

Côte Est 

Emploio 	 20 830 	22 522 	24 338 	25 950 	25 470 	21 582 	22 124 

Expéditionsb 
(millions de $) 	 1 393 	1 617 	2 059 	2 217 	2 249 	2 144 	2 221 

(milliers de tonnes) 	 540 	599 	597 	606 	642 	640 	682 

Valeur des débarquementso (millions de $) 597 	688 	878 	1 117 	1 012 	960 	953 

Débarquementso (milliers de tonnes) 	 1 072 	1 188 	1 245 	1 265 	1 339 	1 272 	1 297 

avoir Industries des aliments, n°32-250 au catalogue de Statistique Canada. annuel (CTI 1021, industrie de la transformation du poisson). Les données ne font pas 
état des activités des petites entreprises et de celles pratiquant exclusivement l'aquaculture. 

b  Les données sur les expéditions, la valeur des débarquements et les débarquements proviennent de la publication de Pêches et Océans, Les peches canadiennes — 
sommaire statistique, annuel. Elles n'incluent pas l'aquaculture. 

cVoir Industries des aliments : Industrie de la transformation du poisson, no 32-250B au catalogue de Statistique Canada, annuel (CTI 1021, industrie de la transforma-
tion du poisson). Les données portent également sur les établissements et l'emploi au Québec. 



Exportations 
(millions de $) 

(milliers de tonnes) 

	

1 597 	1 859 	2 433 	2 773 	2 701 	2 401 	2 626 

	

511 	556 	595 	588 	617 	601 	625 

	

1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 

	

56 	54 	51 	52 	47 	47 	52 

	

4 	8 	8 	6 	6 	4 	5 

	

5 	2 	2 	1 	2 	3 	2 

	

8 	10 	7 	9 	9 	8 	7 

	

7 	7 	7 	6 	6 	4 	3 

	

20 	19 	25 	26 	30 	34 	31 

États-Unis 

Communauté européenne 

Autres pays européens 

Amérique centrale et Amérique du Sud 

Japon 

Autres pays 

STATISTIQUES COMMERCIALES, CANADAa 
1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 

(milliers de tonnes)  

383 	617 	523 	373 	639 	824 	677 

188 	236 	209 	272 	264 	298 	332 

Importationsa 
(millions de $) 	 491 	496 	616 	697 	737 	787 	731 

(milliers de tonnes) 	 135 	136 	152 	177 	176 	203 	199 

Marché canadien 
(millions de $) 	 874 	1 113 	1 139 	1 070 	1 376 	1 611 	1 408 

(milliers de tonnes) 	 323 	372 	361 	449 	440 	501 	531 

Exportations (% des expéditions) 	 81 	75 	82 	88 	81 	74 	80 

aLes données sur les exportations et les importations proviennent de la Division du commerce international de Statistique Canada et sont tirées de la publication 
de Pêches et Océans, Les pêches canadiennes — sommaire statistique, annuel. Les données portent sur tous les produits de la pêche commerciale, y compris les 
mollusques et les crustacés ainsi que les autres produits marins comme les plantes marines, mais n'incluent pas l'aquaculture. 

bll importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises 
(SH). Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la 
Classification des marchandises d'exportation (CME), et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que les 
données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement compatibles. 
Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des importations et des exportations, 
mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs dans les 
totaux de ces années. 
Les données portent également sur les prises d'autres pays importées au Canada pour les transformer. 

'ROVENANCE DES IMPORTATIONS, CANADA. °0' de la valeur totale 

aCes données proviennent de la Division du commerce international de Statistique Canada et sont tirées de la publication de Pêches et Océans, Les pêches 
canadiennes — sommaire statistique, annuel. 

bBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas 
entièrement compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des importations, mais 
aussi le changement de système de classification. 



Côte Esta Eau douce 

6 

4 

4 

82 

80 

67 

Côte Ouest 

12 

16 

29 

Établissements° (% du total) 

Emploib (% du total) 

Expéditionsc (% du total) 

Nom Pays 
d'appartenance 

Emplacement des 
principaux établissements 

ESTINATION DES EXPORTATIONS, CANADA TOTALa (/0 de la valeur totale) 
1984 	1985 	1986 	1987 	1988° 	1989° 	1990° 

États-Unis 

Communauté européenne 

Autres pays européens 

Amérique centrale et Amérique du Sud 

Japon 

Autres pays 

61 	61 	59 	59 	52 	sa 	55 

13 	14 	15 	16 	17 	16 	18 

3 	2 	2 	2 	3 	3 	3 

4 	3 	3 	3 	3 	3 	1 

15 	17 	18 	17 	22 	21 	20 

4 	3 	3 	3 	3 	3 	3 

aces données proviennent de la Division du commerce international de Statistique Canada et sont tirées de publications de Pêches et Océans, soit : Les pêches 
canadiennes revue statistique annuelle, pour les données de 1984, et Les pêches canadiennes — sommaire statistique, pour les données de 1985 à 1990. 

aBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement 
compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des exportations, mais aussi le change-
ment de système de classification. 

RÉPARTITION RÉGIONALE, CANADA TOTAL (1990) 

ales données sur l'Atlantique s'appliquent également au Québec. 
bVoir Industries des aliments : Industrie de la transformation du poisson, n° 32-250B au catalogue de Statistique Canada, annuel (CTI 1021, industrie de la 
transformation du poisson). 

, Voir Pêches et Océans, Les pêches canadiennes — sommaire statistique, annuel. 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS, CÔTE EST 

Clearwater Fine Foods Inc. Canada Alder Point (Nouvelle-Écosse) 
Arichat (Nouvelle-Écosse) 
Bedford (Nouvelle-Écosse) 
Clarks Harbour (Nouvelle-Écosse) 

Compagnie nationale des produits de la mer Ltée 	Canada 	 Arnold's Cove (Terre-Neuve) 
Bridgewater (Nouvelle-Écosse) 
Lunenburg (Nouvelle-Écosse) 

Connors Bros., Limited 	 Canada 	 Blacks Harbour (Nouveau-Brunswick) 

Fishery Products International Limited 	 Canada 	 Burin (Terre-Neuve) 
Marystown (Terre-Neuve) 
St. Anthony (Terre-Neuve) 



ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Association canadienne des exportateurs de poisson 
71, rue Bank, bureau 602 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 5N2 
Tél. : (613) 232-6325 
Télécopieur: (613) 232-7697 

Conseil canadien des pêches 
141, avenue Laurier ouest, bureau 806 
OTTAWA (Ontario) 
K1 P 5J3 
Tél. : (613) 238-7751 
Télécopieur: (613) 238-3542 

INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 

Pour de plus amples renseignements sur l'initiative suivante, 
communiquer avec ISTC (voir l'adresse à la page 11). 

Campagne sectorielle sur les produits de la mer 
En 1990, ISTC lançait une Campagne sectorielle sur les 
produits de la mer, portant sur le développement des marchés, 
de la technologie, de l'aquaculture et des ressources 
humaines. Menées en collaboration avec le secteur privé, 
d'autres ordres de gouvernement et divers ministères 
fédéraux, les campagnes sectorielles d'ISTC visent à 
accroître la compétitivité à long terme de l'industrie. 
Pour obtenir un exemplaire des études ou de la bande 
vidéo (VHS) préparée dans le cadre de cette campagne ou 
pour tout renseignement sur ce dossier, s'adresser à la 

Direction générale des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Attention : Direction des fruits de mer et des produits marins 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-2926 
Télécopieur: (613) 941-3776 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 


